
 

 

 

Avis 2022/26 sur la création d’une équipe  

d’interprètes en Langue des Signes 

 

   

 

 

 

Objet :  

 

En 2021 les ministres ont donné leur accord  

pour créer un plan d’actions fédéral handicap. 

 

Un ministre c’est une personne qui dirige le pays. 

Chaque ministre a un rôle. 

Par exemple : le Ministre de la santé  

s'occupe de la santé. 

 

Le plan d’actions fédéral handicap, 

c’est des changements  

pour rendre la vie plus simple  

des personnes avec un handicap. 

Il y a beaucoup de changements  

dans le nouveau plan. 

 

Cet avis est écrit en « Facile à lire et à comprendre » (FALC). 

Les personnes qui veulent plus d’explications,  

peuvent téléphoner au CSNPH. 

 
© 



Ce plan dit qu’il faudra un traducteur  

en langue des signes 

pour tous les discours dits  

à la télévision ou dans les journaux. 

 

La langue des signes c’est quand  

on parle avec les mains. 

C’est une langue plus facile à parler 

pour les personnes qui ont  

des problèmes pour entendre. 

 

Dans certains endroits ce sera aussi possible  

de demander de l’aide en langue des signes. 

Par exemple dans un bureau  

qui s’occupe de payer les pensions  

aux personnes âgées  

ou encore les bureaux de la commune. 

 

Le CSNPH trouve que c’est une bonne idée. 

 

Le CSNPH se pose des questions :  

 

• Quels endroits vont proposer une aide 

en langue des signes ? 

  

• Quelles personnes pourront demander  

de l’aide en langue des signes ?  

 



• Est-ce que les personnes pourront demander  

de l’aide chaque fois qu’elles en auront besoin ?    

 

Le CSNPH dit qu’il n’y a pas assez de traducteurs  

en langue des signes en Belgique. 

Le CSNPH dit aussi qu’il faut faire plus de formations 

en langues des signes à Bruxelles et en Wallonie 

si on veut pouvoir faire tout ça. 
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